
1Boîtiers Droits de vote: 19

Résolution 1 :  L’Assemblée Générale de Normeyes, 
après avoir pris connaissance du document, approuve 
les comptes rendus des Assemblées Générales 
Ordinaire et Extraordinaire du 23.06.2022.VOTE 

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 
ORDINAIRE

: 31

1. Oui

2. Non

3. Abstention



2Boîtiers Droits de vote: 19

Résolution 2 :  L’Assemblée Générale de Normeyes, 
après avoir pris connaissance du rapport d’activité 
dressé pendant l’Assemblée Générale approuve ce 
dernier.VOTE 

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 
ORDINAIRE

: 30

1. Oui

2. Non

3. Abstention



3Boîtiers Droits de vote: 19

Résolution 3 :  L’Assemblée Générale de Normeyes, 
après avoir pris connaissance du projet de plaquette 
2022, approuve les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2022 sans modification.VOTE 

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 
ORDINAIRE

: 31

1. Oui

2. Non

3. Abstention



4Boîtiers Droits de vote: 19

Résolution 4 :  L’Assemblée Générale de Normeyes
décide d’apporter le bénéfice d’exploitation aux 
réserves et donne quitus au Conseil d’Administration et 
au Trésorier de leur gestion pour l’année 2022.VOTE 

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 
ORDINAIRE

: 31

1. Oui

2. Non

3. Abstention



5Boîtiers Droits de vote: 20

Résolution 5 :  En vertu de l’article 16 des statuts, 
l’Assemblée Générale de Normeyes décide d’approuver 
les modifications apportées au règlement intérieur par 
le Conseil d’Administration qui s’est tenu le 07.09.2022.VOTE 

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 
ORDINAIRE

: 32

1. Oui

2. Non

3. Abstention



6Boîtiers Droits de vote: 20

Résolution 6 :  Collège des éditeurs : le mandat de 
Stéphane Hillairet (Reflex Holding) arrive à échéance. Il 
est l’unique candidat à un nouveau mandat de 3 ans. 
L’Assemblée Générale élit ce candidat. VOTE 

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 
ORDINAIRE

: 32

1. Oui

2. Non

3. Abstention



7Boîtiers Droits de vote: 20

Résolution 7 :  Collège des distributeurs regroupant 
majoritairement des magasins sous-enseigne : le mandat 
de Thierry Peyraud (Audioptic) arrive à échéance. 
Christophe Rocher (Audioptic) est l’unique candidat à un 
mandat de 3 ans. L’Assemblée Générale élit ce candidat. 

VOTE 
ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 
ORDINAIRE

: 32

1. Oui

2. Non

3. Abstention



8Boîtiers Droits de vote: 20

Résolution 8 :  Collège des lunetiers : le mandat de 
Olivier Petitfils (ADCL) arrive à échéance. Il est l’unique 
candidat à un nouveau mandat de 3 ans. L’Assemblée 
Générale élit ce candidat.VOTE 

ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 
ORDINAIRE

: 32

1. Oui

2. Non

3. Abstention
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